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Question écrite n° 107161

Texte de la question

M. Arnaud Montebourg appelle l'attention de M. le ministre délégué à l'emploi, au travail et à l'insertion
professionnelle des jeunes sur les conditions d'allégement de cotisations sociales patronales sur les bas
salaires, institué par la loi Fillon. La prise en charge de 26 % des cotisations sociales patronales par l'État, sous
réserve que la rémunération du salarié soit inférieure à 1,6 SMIC, encourage les employeurs à maintenir les
salaires de leurs employés à des niveaux faibles. Il lui demande de lui indiquer les mesures qu'il entend mettre
en oeuvre pour éviter la généralisation de l'embauche au SMIC, et inciter les entreprises à mieux rémunérer
leurs salariés, dans une perspective globale d'augmentation du pouvoir d'achat.

Texte de la réponse

L'attention du Gouvernement a été appelée sur les conditions d'allègement de cotisations sociales patronales
sur les bas salaires, instituée par la loi Fillon, et sur les mesures qu'il entend mettre en oeuvre pour éviter la
généralisation de l'embauche au SMIC. Il convient de rappeler que l'exonération de charges sociales sur les bas
salaires engagée depuis 1993, et poursuivie par la loi n° 2003-47 du 17 janvier 2003, avait pour objectif de
faciliter l'accès à l'emploi des personnes non qualifiées par la réduction du coût pour l'employeur. D'après le
conseil d'orientation pour l'emploi, l'ensemble des allègements successivement mis en place depuis 1993, aurait
permis de créer ou sauvegarder 800 000 emplois. Dans le cadre de la concertation menée avec les partenaires
sociaux, réunis au sein de la Commission nationale de la négociation collective, un diagnostic de la situation des
salaires minima, des classifications et d'une manière plus générale de la vitalité du dialogue social dans les
branches de plus de 5 000 salariés et dans certaines branches de moins de 5 000 salariés a été réalisé depuis
mars 2005 ; dans le cadre des négociations salariales, les partenaires sociaux sont invités à négocier aussi bien
sur la revalorisation des grilles que sur les classifications. Le bilan de l'opération de relance de la négociation
salariale de branche est clairement positif. Elle a permis de réenclencher un processus de négociation et de
parvenir, dans la plupart des cas, à la conclusion d'accords y compris dans des branches qui n'en avaient pas
conclu depuis des années. Afin de poursuivre cette dynamique, le comité de suivi des branches sera, en lien
avec les partenaires sociaux, pérennisé et devra concerner l'ensemble des grilles salariales afin d'ouvrir à tous
les salariés de nouvelles perspectives.
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